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PaƋuet d’oƌdoŶŶaŶces eŶviƌoŶŶeŵeŶtales du printemps 2019 : Ordonnances développement des 

conventions-pƌogƌaŵŵes daŶs le doŵaiŶe de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pouƌ la péƌiode 2020-2024  

 

Madame,  Monsieur, 

Dans votre courrier du 27 avril dernier vous nous invitez à prendre position sur la consultation mentionnée en 

objet et nous vous remercions de nous offrir cette possibilité. 

Nous saluons la prolongation de la période pour fixer le montant des indemnités dans le cadre des conventions-

programmes concernant l’ordoŶŶaŶce sur la protectioŶ des eaux et celle sur les forêts. 

Sachant que ces mesures ne devraient pas engendrer de coûts supplémentaires à la charge des cantons et de la 

Confédération, et devraient perŵettre d’atteiŶdre efficacement les objectifs visés, la proposition de modifica-

tion ne suscite pas de commentaires particuliers de notre part.  

 

En vous remerciant de nous avoir consultés dans le cadre de ce dossier et en demeurant à votre entière disposi-

tion pour tout compléŵeŶt d’iŶforŵation, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations distin-

guées.  

 

Union Suisse des Paysans 

 

Markus Ritter Jacques Bourgeois 

Président Directeur 
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PaƋuet d’oƌdoŶŶaŶĐes eŶviƌoŶŶeŵeŶtales du pƌiŶteŵps ϮϬϭ9 : Ordonnance sur la réduction des risques liés à 

l’utilisatioŶ de substances, de pƌépaƌatioŶs et d’oďjets particulièrement dangereux (ORRChim) 

Madame,  Monsieur, 

Dans votre courrier du 27 avril dernier vous nous invitez à prendre position sur la consultation mentionnée en 

objet et nous vous remercions de nous offrir cette possibilité. 

DaŶs l’eŶseŵďle, Ŷous saluoŶs les ŵodifiĐatioŶs pƌoposĠes, lesƋuelles viseŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt à s’aĐĐoƌdeƌ au 
droit européen et aux traités internationaux ratifiés par la Suisse. Ainsi, la majorité des mesures proposées ne 

nécessitent pas de ĐoŵŵeŶtaiƌes supplĠŵeŶtaiƌes saĐhaŶt Ƌu’elles répondent à un objectif d’haƌŵoŶisatioŶ 
aveĐ l’Union européenne (UE). 

 

En outre, nous saluons particulièrement les modifications qui prévoient que les dispositions en vigueur pour les 

produits phytosanitaires s’ĠteŶdeŶt dĠsoƌŵais aussi aux produits biocides contre les algues et les mousses, no-

taŵŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt l’iŶteƌdiĐtioŶ d’utilisatioŶ suƌ les toits et les teƌƌasses, les aiƌes d’eŶtƌeposage, suƌ les 
routes et le long de celles-ci ainsi que les chemins et les places. Cette ŵesuƌe s’avğƌe judiĐieuse saĐhaŶt Ƌu’uŶe 
utilisation peu adéquate peut être la cause de pollution des eaux souterraines et de surface, mais aussi des sols. 

Par conséquent, ďieŶ Ƌue les ďioĐides Ŷe soieŶt pas pƌis eŶ Đoŵpte daŶs le Đadƌe du plaŶ d’aĐtioŶ pouƌ la ƌĠduc-

tioŶ des pƌoduits phytosaŶitaiƌes, uŶe ƌĠĠvaluatioŶ de leuƌ utilisatioŶ s’avğƌe appropriée daŶs le ďut d’en ré-

duiƌe les iŵpaĐts suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. EŶ outƌe, il faudƌa s’assuƌeƌ de la ďoŶŶe ŵise eŶ appliĐatioŶ de Đette 
proposition de modification. 

 

En vous remerciant de nous avoir consultés dans le cadre de ce dossier et en demeurant à votre entière disposi-

tioŶ pouƌ tout ĐoŵplĠŵeŶt d’iŶfoƌŵation, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations distin-

guées.  

 

Union Suisse des Paysans 

Markus Ritter Jacques Bourgeois 

Président Directeur 

  

  

 

CoŵŵissioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, de 
l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et de l’ĠŶeƌgie 

3003 Berne 
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PaƋuet d’oƌdoŶŶaŶces eŶviƌoŶŶeŵeŶtales du pƌiŶteŵps ϮϬϭ9 : ordonnance sur la protection des eaux (OEaux; 

RS 814.201) 

Madame,  Monsieur, 

Dans votre courrier du 27 avril dernier vous nous invitez à prendre position sur la consultation mentionnée en 

objet et nous vous remercions de nous offrir cette possibilité. 

La proposition de modification qui vise à rééquiper les STEP raccordées à 1000 habitants ou plus, et dont les 

efflueŶts soŶt déveƌsés daŶs des eaux ĐoŶteŶaŶt plus de 20% d’eaux usées ŶoŶ épuƌées de ŵiĐƌopolluants, nous 

paraît peu judicieuse à l’heuƌe aĐtuelle où le déďat pouƌ uŶe eau « propre » est à son apogée.  

En effet, nous ne soutenons pas Đette pƌopositioŶ d’assouplisseŵeŶt des conditions-cadres. Bien que les restruc-

turations discutées Ŷ’iŵpliƋueŶt Ƌu’uŶ faiďle pouƌĐeŶtage des eaux concernées et engendreraient des coûts 

élevés, il nous paraît important de ne pas les négliger. Par conséquent, nous nous opposons au projet de modifi-

cation présenté ci-dessus. 

 

En vous remerciant de nous avoir consultés dans le cadre de ce dossier et en demeurant à votre entière disposi-

tioŶ pouƌ tout ĐoŵpléŵeŶt d’iŶfoƌŵation, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations distin-

guées.  

 

Union Suisse des Paysans 

 

Markus Ritter Jacques Bourgeois 

Président Directeur 

  

 

  

 

CoŵŵissioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, de 
l’aŵéŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et de l’éŶeƌgie 

3003 Berne 

 

Envoi par courriel à : 

polg@bafu.admin.ch 

Brugg, le 4 juillet 2018 
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